
 
Votants : 82 
Convocation du Conseil d’Agglomération :  
le 18 mai 2018 
Affichage du Compte-rendu Sommaire :  
le 29 mai 2018 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 28 mai 2018 
 

ETUDES ET PROJETS NEUFS – ECHANGE FONCIER POUR MISE A DISPOSITION DE L'AIPEMP  DANS LE CADRE 
D'UN CHANTIER EN MARAICHAGE  BIO 

 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Daniel BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Thierry BEAUFILS, Jacques BILLY, Marie-Christelle 
BOUCHERY, Yamina BOUDAHMANI, Jean BOULAIS, Christian BREMAUD, Dany BREMAUD, Jacques BROSSARD, Sophie BROSSARD, Charles-
Antoine CHAVIER, Jean-Luc CLISSON, Didier DAVID, Sylvie DEBOEUF, Luc DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, Fabrice DESCAMPS, Thierry 
DEVAUTOUR, Pascal DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Marie-Chantal GARENNE, Robert GOUSSEAU, Alain GRIPPON, 
Véronique HENIN-FERRER, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Agnès JARRY, Dominique JEUFFRAULT, Monique JOHNSON, Bruno JUGE, 
Guillaume JUIN, Gérard LABORDERIE, Lucien-Jean LAHOUSSE, Rabah LAICHOUR, Alain LECOINTE, Jacqueline LEFEBVRE, Alain LIAIGRE, 
Elisabeth MAILLARD, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Josiane METAYER, Dany MICHAUD, Marie-Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, 
Serge MORIN, Jacques MORISSET, Michel PAILLEY, Michel PANIER, Eric PERSAIS, Stéphane PIERRON, Claire RICHECOEUR, Sylvette RIMBAUD, 
Claude ROULLEAU, Jean-François SALANON, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Florent SIMMONET, Michel SIMON, Dominique SIX, Marc 
THEBAULT, Patrick THOMAS, Yvonne VACKER 
  
Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Jeanine BARBOTIN à Dominique SIX, Carole BRUNETEAU à Jérôme BALOGE, Christelle CHASSAGNE à Christine HYPEAU, Alain CHAUFFIER à 
Marie-Christelle BOUCHERY, Michel HALGAN à Rabah LAICHOUR, Anne-Lydie HOLTZ à Michel PAILLEY, Simon LAPLACE à Florent SIMMONET, 
Sophia MARC à Jacques BILLY, Jean-Pierre MIGAULT à Sophie BROSSARD, Rose-Marie NIETO à Lucien-Jean LAHOUSSE, René PACAULT à 
Florent JARRIAULT, Alain PIVETEAU à Monique JOHNSON, Nathalie SEGUIN à Gérard EPOULET, Elodie TRUONG à Josiane METAYER 
 
Titulaires absents suppléés :  
Jean-Claude FRADIN par  Dominique MARQUIS, Gérard GIBAULT par  Patrice VIAUD 
 
Titulaires absents : 
Jean-Martial FREDON, Adrien PROUST, Céline VALEZE, Michel VEDIE 
 
Titulaires absents excusés : 
Jeanine BARBOTIN, Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Christelle CHASSAGNE, Alain CHAUFFIER, Isabelle GODEAU, Michel 
HALGAN, Anne-Lydie HOLTZ, Simon LAPLACE, Sophia MARC, Jean-Pierre MIGAULT, Rose-Marie NIETO, René PACAULT, Alain PIVETEAU, 
Nathalie SEGUIN, Elodie TRUONG 
 

Président de séance  : Jérôme BALOGE 
 

Secrétaire de séance  : Yamina BOUDAHMANI

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20180528-C11-05-2018-DE
Date de télétransmission : 31/05/2018
Date de réception préfecture : 31/05/2018



C- 11-05-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 MAI 2018 
 

ETUDES ET PROJETS NEUFS – ECHANGE FONCIER POUR MISE A 
DISPOSITION DE L'AIPEMP DANS LE CADRE D'UN CHANTIER  EN 

MARAICHAGE BIO 
 

 
Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
L’AIPEMP, créée en 2004 et dont les locaux sont situés sur la commune de MAGNE, est une 
Association pour l’Insertion par la Protection et l’Entretien du Marais Poitevin. Il s’agit d’un 
Chantier d’Insertion à vocation environnementale s’inscrivant dans la démarche des 
Structures d’Insertion par l’Activité Economique (SIAE). L’objectif est d’accompagner les 
personnes en difficulté d’insertion sociale et professionnelle en leur proposant une expérience 
de travail, de la formation et un accompagnement individualisé.  
 
Outre la réalisation de travaux d’entretien et de protection du territoire du Marais Poitevin 
(restauration et entretien des espaces naturels, entretien des itinéraires cyclables, lutte contre 
les nuisibles), un chantier de maraîchage bio a débuté au printemps 2013. 
 
Dans le cadre de cette activité, l’association est en recherche de foncier agricole à proximité 
de ses locaux.  
 
Dans un contexte agricole contraint, la CAN, propriétaire de foncier sur la commune limitrophe 
de Frontenay-Rohan-Rohan, s’est proposée pour être facilitateur et trouver une solution 
auprès d’exploitants locaux. A ce titre, la SAFER a été missionnée.  
 
Un accord a ainsi pu être trouvé sur la base d’échanges fonciers avec des propriétaires privés 
ci-dessous plus amplement détaillés et après saisine du service France Domaine.  
 
Il est ici précisé, que les terrains dont la CAN est propriétaire sur la commune de Frontenay 
Rohan Rohan, objets de l’échange détaillé ci-dessous, figurent au budget annexe 
« Assainissement ».  
 
En amont de la transaction, il convient d’enregistrer ces terrains sur le budget principal. En 
conséquence, une cession à titre onéreux devra être effectuée du budget annexe 
« Assainissement » vers le budget principal sur la base de 0,20 € au m². 
Les frais de bornage seront supportés par le budget principal. 
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Echange 1 :  
 
 
Désignation 
propriétaire 

Commune  Désignation 
parcelles 

Estimation 
contenance 

totale 
avant bornage m²  

Prix 
m² € 

Estimation 
financière € 

CAN FRONTENAY  AH 58 
AH 110a et b 
AH 59p 

24 505 0,20 4 901,00 

Mme PICOU 
épouse ROBIN 

MAGNE AB 103  
AB 121 
AP 10 
AP 11 
AP 118 

16 111 0,20 3 222,20 

 
La surface échangée par la CAN étant plus importante, une soulte sera versée par Mme 
PICOU, établie sur la surface différentielle au m² calculée après bornage. Avant bornage, le 
différentiel de surface est estimé à 8 394m².  
 
 
 
 
 
Echange 2 :  
 
 

Désignation 
propriétaire 

Commune  Désignation 
parcelle 

Contenance 
totale m² 

Prix  m² € Estimation 
financière 

CAN MAGNE AB 103  
AB 121 
AP 10 
AP 11 
AP 118 

16 111 0,20 3 222,20 

BRUNET 
Olivier 

MAGNE AD 8 
AD 11 
AD 12 
AD 13 

12 601 0,20 2 520,20 

 
La surface échangée par la CAN étant plus importante, une soulte sera versée par Monsieur 
Olivier BRUNET, établie sur la surface différentielle au m² calculée après bornage. Avant 
bornage, le différentiel de surface est estimé à 3 510m².  
 
D’un commun accord entre les parties, il a été convenu que la rédaction des actes soit confiée 
à Maître PRESTAT, Notaire à Chef Boutonne. Il est ici précisé que les frais d’actes seront 
supportés par la CAN.  
 
Les parcelles AD8, 11, 12 13 devenues propriété de la CAN, seront confiées en gestion 
temporaire à la SAFER via une convention de mise à disposition d’immeubles ruraux. La 
SAFER établira au profit de l’AIPEMP un bail non soumis aux dispositions du statut du 
fermage étant précisé que l’objet du bail portera sur une activité de maraîchage bio. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

− Autoriser la cession desdites parcelles du budget annexe assainissement au budget 
principal sur la base de 0,20 € / m² ; 
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- Autoriser la signature des promesses d’échange et des actes authentiques à intervenir 
conformément aux éléments ci-dessus énoncés ; 

- Autoriser la signature d’une convention de mise à disposition des parcelles acquises à la 
SAFER aux fins de mise à disposition de l’AIPEMP pour le développement d’une d’activité 
de maraîchage bio. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 82  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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